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Assemblée générale  
Strasbourg 26 septembre 2020 

 
Rapport moral du Président 

FREDERIC DECK 

 

 

 

[Salutations des membres du CSA, des salariés présents et des invités] 

 

 

Mesdames et Messieurs, chers amis, 

 La grave crise sanitaire de 2020 liée à l’épidémie de Covid, à laquelle 

nous avons fait face avec le souci permanent de la santé de nos 

collaborateurs au travail ainsi que des bénévoles, nous a obligé à 

reporter à l’automne 2020 l’Assemblée Générale initialement 

programmée en mai.  

Nous nous sommes adaptés à une situation inédite.  

La quasi-totalité de nos activités a toutefois pu se poursuivre dans le 

strict respect des mesures sanitaires, en privilégiant le télétravail ainsi 

qu’en menant les activités de terrain prioritaires : inventaires faune-

flore pour les suivis écologiques des sites, élaboration des plans de 

gestion, surveillance des espaces naturels, chantiers nature 

bénévoles, gestion administrative et financière de l’association, 

réunions hebdomadaires du comité économique et social (CSE), 

réunions périodiques du Bureau de l’association.  
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Nous avons également une pensée reconnaissante envers les 

personnels de santé ainsi qu’envers tous ceux qui ont continué à 

assurer les services essentiels au fonctionnement du pays.  

 

 Dans la vie associative toujours très dense, l’année 2019 a été 

marquée plus particulièrement par le déménagement de notre siège 

social et administratif. Après 30 années de présence à l’Ecomusée, 

nous nous sommes installés dans nos nouveaux bâtiments à Cernay.  

Grâce à un legs consenti par feu M. Roland Mathis, longtemps 

membre de notre association et dont je salue la mémoire, et à un prêt 

bancaire, le CSA a eu l’opportunité d’acquérir sur fonds propres les 

anciens bâtiments de la Communauté de Communes de Cernay. 

Entre la décision d’acquérir du Conseil d’Administration et 

l’emménagement dans les nouveaux  locaux, moins d’une année s’est 

écoulée. 

Je veux saluer ici l’efficacité et l’engagement de tous - Bureau, 

Direction, équipes - qui ont réussi ce tour de force, sans difficultés 

notables. Je remercie également les partenaires du CSA qui nous ont 

soutenus financièrement pour des travaux d’aménagement des 

locaux – la Région Grand Est, le Conseil Départemental du Haut-Rhin, 

le Conseil Départemental du Bas-Rhin – ainsi que pour leur accueil la 

Communauté de Communes de Thann-Cernay et la Ville de Cernay.  

Lors de l’inauguration de notre nouveau siège, le 27 avril 2019, nos 

membres, nos partenaires, les associations amies ainsi que de 

nombreux voisins étaient présents pour partager avec nous une belle 

journée festive.  

Le Conseil d’Administration du CSA est heureux d’avoir pu offrir à nos 

salariés un outil de travail fonctionnel et agréable, où chacun se sent 

bien.  
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 Le rapport d’activité donne un aperçu de la richesse, de la diversité 

mais aussi de la complexité des actions conduites par le CSA en 2019.  

Permettez-moi de souligner quelques indicateurs particulièrement 

explicites.  

Notre mission première de protection foncière des espaces naturels 

s’est développé avec 32 ha supplémentaires qui rejoignent le réseau : 

5 nouvelles acquisitions en pleine propriété à Brumath, Gougenheim, 

Hattmatt, Wittisheim et Wingen-sur-Moder; une nouvelle location 

avec un bail conclu sur la longue durée avec la commune de Fort-Louis. 

Plus de 14 000 heures/bénévoles ont été renseignées, et ce nombre 

est très certainement inférieur à la réalité.  

Sur le terrain, 140 conservateurs bénévoles sont à pied d’œuvre !  

2000 ha d’espaces à forte valeur écologique ont fait l’objet de mesures 

actives de conservation ou de restauration des habitats.  

 

 J’ai eu le privilège de signer un nouveau partenariat avec le 

président du SDEA d’Alsace Moselle le 28 novembre 2019 à 

Schiltigheim. Nos deux structures ont souhaité conjuguer leurs 

compétences afin de répondre aux défis posés par une gestion 

durable des zones humides et de la ressource eau, dans deux 

directions principales :  

- agir au service des territoires et du public par des mesures 

actives de protection, de restauration et de gestion des cours 

d’eau et des zones humides, au bénéfice des services rendus par 

les écosystèmes et de la biodiversité, ainsi que par des mesures 

de prévention des risques d’inondation et/ou des coulées de 

boues ; 
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- éviter les atteintes à l’environnement en participant activement 

à la mise en œuvre de mesures d’évitement, de réduction et le 

cas échéant de compensation d’atteintes à l’environnement. 

2 secteurs pilotes font l’objet de ce partenariat en 2020 : 

- à Wingen-sur-Moder, avec la restauration d’une zone alluviale 

fortement dégradée de la Moder ; 

- à Seltz et à Munchhausen, avec un projet d’amélioration de la 

fonctionnalité hydraulique du delta de la Sauer. 

D’autres projets sont envisagés dans le Kochersberg et dans les Vosges 

du Nord les prochaines années. 

 

 Des défis et des enjeux forts nous attendent.  

Nous devrons être au rendez-vous institutionnel de 2021, année de la 

mise en place de la nouvelle Collectivité Européenne d’Alsace. Tout 

comme nous avions été force de proposition en direction de la Région 

Grand Est avec la création échelonnée dans le temps de 8 réserves 

naturelles régionales, nous proposerons à la nouvelle collectivité une 

feuille de route partenariale pour la protection des espaces naturels 

et le développement de la présence associative dans les territoires de 

la biodiversité.   

 

 Nous serons encore davantage force de proposition pour une utilisation 
des fonds européens pour des projets locaux utiles pour la biodiversité et le 
climat, comme l’acquisition de nouvelles parcelles, le développement des 
programmes d’entretien des sites et de renaturation des milieux dégradés 
et l’amélioration de nos connaissances.   
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 Nous nous projetons résolument dans de nouvelles formes de protection. 
En 2020, nous avons signé la 1ère obligation réelle environnementale  (ORE) 
en Alsace, avec la Ville d’Illkirch Graffenstaden, pour la protection de 
boisements alluviaux. Une seconde ORE pourra être signée prochainement 
avec l’EMS et la commune de Blaesheim pour la renaturation et la 
protection d’une importante zone humide. Le CSA pourra également 
accompagner davantage les maîtres d’ouvrage pour la mise en œuvre des 
mesures d’évitement, de réduction ou le cas échéant de compensation des 
atteintes à l’environnement, dans le respect de la charte éthique des 
Conservatoires d’Espaces Naturels et des Principes directeurs qui guident 
l’action du CSA. 
 

 Je voudrais remercier chaleureusement pour leur confiance et pour 

leur soutien important nos partenaires historiques : l’Agence de l’Eau 

Rhin Meuse, la Région Grand Est, le Département du Bas-Rhin, le 

Département du Haut Rhin, l’Etat (DREAL et DDT), l’Union 

européenne, ainsi que les communes d’Offendorf et la commune de 

Kaysersberg Vignoble. Nos remerciements vont aussi aux communes 

et aux communautés de communes qui apportent un soutien même 

ponctuel à nos actions de terrain ainsi qu’à EDF Hydro pour son 

implication  

 

 Avant de clore mon propos, je voudrais vous faire part de mon satisfaction 
(et de mon soulagement)  à la vue d’un chantier important rondement 
mené et toujours en cours. Il s’agit des prochains départs en retraite de 
notre Directeur Michel DUROUSSEAU et de notre Responsable 
Administrative et Financière Brigitte WALTER. Nous aurons l’occasion d’y 
revenir prochainement et en temps utiles. Mais d’ores et déjà je voudrais en 
votre nom les remercier chaleureusement pour leur efficacité, leur 
engagement et l’œuvre accomplie. [Applaudissements] 
Anticipé par le Bureau dès l’été 2018, le processus de recrutement des 
prochains responsables a abouti cet été avec le recrutement de Marc 
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BRIGNON aux fonctions d’Adjoint au Directeur dans un premier temps et de 
Nathalie CRAVE aux fonctions de Contrôleuse de gestion, Responsable 
Administrative, Financière et Sociale. Nous leur souhaitons la plus cordiale 
bienvenue. Attentifs aux enjeux cruciaux pour le CSA, pour le management 
des équipes salariés, pour la conduite des programmes et pour l’animation 
des relations partenariales, nous avons souhaité que les passations se 
passent dans les meilleures conditions possibles. Les fonctions de direction 
sont à responsabilité élevée, elles sont également d’une grande complexité. 
C’est pourquoi un indispensable tuilage de plusieurs mois est en cours avec 
Michel DUROUSSEAU et avec Brigitte WALTER.   
 

J’adresse également mes remerciements appuyés à l’ensemble des 

salariés qui apportent au quotidien leurs compétences, leur expertise 

et leur enthousiasme.  

  
 Chers amis, l’urgence écologique est telle que nous devons 

absolument continuer à développer nos actions au plus près des 

territoires de la biodiversité. Et ce malgré un contexte économique et 

financier contraint pour l’ensemble du secteur associatif.  

Plus que jamais, le Conservatoire des Sites Alsaciens, avec ses 

bénévoles, ses souscripteurs, son équipe salariée et ses partenaires, 

se mobilise pour apporter des réponses concrètes, locales et durables 

à la crise de la biodiversité et à la crise climatique ! 

 

Avec vous, chers amis. 

 

Soyez-en en toutes et tous remerciés. 

 

[Applaudissements] 


